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FRESIDENCE DE M. FRANÇOIS MASSOT,
vice-président.

La séance est ouverte à onze heures.

M . le président . La séance est ouverte.

— 1 —

OFFICE PARLEMENTAIRE D'EVALUATION
DES CHOIX SCIENTIFIQUES ET TZCHNOLOGIQUES

M. le président . En application de la du 8 juillet 1983,
portant création d'une délégation parlementaire dénommée office
parlementaire d'évaluation dos choix scientifiques et technolo-
giques, il y a lieu de désigner les huit députés appelés à siéger
au sein de cette délégation en qualité de membres titulaires et
leurs huit suppléants.

Conformément à l'article 25 di' règlement, MM . les présidents
des groupes voudront bien faire connaitre à la présidence,
avant le 20 octobre 1983, à dix-huit heures, le nom des candi-
dats qu'ils proposent.
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FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE

Discussion, après déclaration d' u .-gente, d 'un projet de loi.

M . le président . L'ordre du jour appelle la discussion- après
déclaration d ' urgence, du projet de loi portant réforme de la
formation professionnelle continue et modification corrélative
du code du travail in ' 1431, 1734).

La parole est à M. Jacques Brunhes, rapporteur de la com-
mission des affaires culturelles, familiales et sociales.

M. Jacques Brunhes, rapporteur . Monsieur le président, mon-
sieur le ministre de la formation professionnelle, mes chers col-
lègues . le projet de loi qui est soumis à notre discussion porte
réforme de la formation professionnelle continue et niedifi-
c•ati'in corrélative du code du travail.

Ce texte . qui a fait l ' objet d ' une concertation approfondie
avec l ' ensemble des partenaires sociaux, réforme en profondeur
la loi du 16 juillet 1971.

Cette loi de 1971 a marqué un tournant dans la prise de cons-
cience de l 'import'mce de la formation professionnelle . Mais la
t•ansfornwtion du contexte écononuque depuis 1971, d ' une part,
les chan g ements intervenus depuis le IO mai 1981, d'autre part,
justifient une réforme législative dont l 'objectif est d 'assurer la
relai .c•e de la formation professionnelle, a la fois atout écono-
mique et nro;.en de dével,ipper la démocratie sociale.

Atout econonnque, parce que dans la crise économique qui
touche les pays déceloppé .s . la qualification de leur main-d ' oe uvre
est une richesse essentielle . A cet égard, la formation profession-
nelle est appelée a jouer un ride primo rdial . Elle doit contri-
buer à sortir cintre pays des graves diffir .tlles économiques
structurelles qu 'il rencontre depuis une il, . vernie . en assurant
l'adaptation des travailleurs aux intitatie'' , technologiques.

Dans le contexte de la profonde ' .'volution scientifique et
technique que nous vivons, la forma ' -n professionnelle continue
devra assurer la reconversion de .!tors de travailleurs et étre
l 'outil d ' une mobilité professions . .e positive et qualifiante.

Enfin, ce projet s'insère dans le développeraient de la démo-
cratie économique dont les lois sur les droits nouscaux desIra—

sunt le témoignage . La formation prnfes-sionnelle avait
cté ré servée lori du débat sur ces lois pour faire l ' objet d 'un
texte spécifique, celui que nous discutons qui réforme le
Livre IX du code du travail . Il s ' inscrit dans la mime logique
qui vise à faire des travailleurs des citoyens à part entière dans
l'entreprise.

J ' ajoute que ce projet tient cuniple de l ' accord contractuel
interprofessionnel du 21 septembre 1982 et en permet la mise
en oe uvre élargie . La loi permet de concrétiser tout le positif
de cet accord.

L ' avenant du '.1 septembre 1982 s'attache principalement à la
relance du con* . de lormaton . Les partenaires sociaux prennent
acte du !ait que le développement de la formation continue qui
a connu un certain ralentissement au cours des dernières années
s'est effectué sans recors au congé individuel de formation, dont
la mise en apiitivation a donné lieu à de nombreuses difficultés.
Aussi prévoient-ils de réserver un financement spécifique, mutua-
lisé au sein de fonds gérés paritairement en dehors des entre-
prises, sous la forure d'un quota de 0,10 p . 100 des salaires pré-
levé sur la participation obligatoire des entreprises . En outre.
ils décident d ' u ni'lior'er . dans l 'ent reprise, les procédu r es de
concertation sur le plan de formation . La commission fui,u,.uon
du comité d ' entreprise est rendue obligatoire lorsque les effec-
tifs dépassent deux cents salariés, et non plus trois cents . Les
formes de la consultation et les conditions de circulation de
l ' information sont précisées.

Enfin, le fonctionnement des institutions extérieures à l'en-
treprise est rénové de manière a assurer la participation des
représentants des salariés . En particulier, les Asfo — assC-
ciations pour la formation — dont l'existence mémo a été long-
temps contestée par les organisations représentatives des sala-
riés, sont reconnues par les signataires de l'accord en cont r e-
partie d'une transformation de la str ucture de leur conseil de
perfectionnement qui devient paritaire.

Ce projet prend également en compte le contexte de la décen-
tralisation .

La loi n" 83-8 du 7 Lancier 1983 relative à la répartition des
compétences entre ;id immuwms et les départements, les régions
et l ' Etat . confire à la rc•ion une compétence générale en matière
de formation professionnelle et la dote d'un instrument finan-
cier : le fonds régional de la formation professionnelle et de
l 'apprentissage, alimenté notamment par transferts de crédits de
l'Etat.

Quels sont les axes principaux de la réforme

Premier axe : donner à tous les travailleurs le droit au congé
de formation, y compris aux près de trois millions de salariés
des entreprises de moins de dix salariés, sans créer de charges
nouvelles pour les entreprises . L'article 5 . avec lequel est abordé
un aspect essentiel du droit au congé de formation puisqu'il
s ' agit de la rémunération des salariés ayant obtenu un congé, a
donné lieu à un examen approfondi en commission.

L'avenant du 21 septembre 1982 appelait une réforme pro-
fonde du régime de rémunération des travailleurs en congé de
formation . Les signataires de l'avenant ont mis au point un dispo-
sitif le 30 juin 1983, au sein du comité paritaire du congé indi-
viduel, le Copacif . Il était naturel que le texte soumis au Parle-
ment permette d'accorder une garantie minimum à tous les
demandeurs . dès lors qu ' ils remplissent les conditions d ' ouver-
ture du droit.

Dans les textes en vigueur, la condition de rémunération des
stagiaires dépendait de l'agrément du stage par l'Etat . Ce verrou
budgétaire limitait considérablement le nombre de stagiaires,
comme vous pourrez le constater à travers les chiffres indiqués
dans mon rapport écrit.

Aujourd ' hui . l ' agrément du stage par I Etat n 'étant plus une
condition de la rémunération des stagiaires, le champ s ' élargit
en fait à tous les travailleurs.

Cet article assure aussi l ' égalité entre les salariés dans
leur droit d 'accès au congé de formation . Il convient, en effet,
de garantir ce droit objectif des salariés, compte tenu de la
diversité des organismes paritaires et des disparités ou discrimi-
nations qui pourr aient se dessiner clans leur pratique concernant
le financement de certaines formations.

Cet article doit préciser égaleraient les conditions dans les-
quelles les organismes paritaires sont admis à déclarer priori-
taires certaines catégories d'actions ou de publics dans le cas où
le nombre de demandes excède les possibilités financières du
système.

,l'ai insisté sur cet article, monsieur le ministre . mesdames,
messieurs . parce qu ' il a fait l 'objet d ' une longue discussion
en commission et que, j ' en suis persuadé, la rédaction défini-
tive, en tenant le plus grand compte de l'accord contractuel
intervenu entre les partenaires sociaux, aboutira a un texte
amélioré et satisfaisant pour tous.

Deuxième axe : démocratiser l'élaboration des politiques de
formation des ent reprises.

I .e projet de loi crée des dispositions nouvelles relatives aux
droits collectifs des travailleurs, qui complètent les lois sur
les droits nouveaux des travailleurs et notamment la loi du
10 novembre 1982 relative à la négociation collective.

Il renforce les droits consultatifs des comités d'entreprise.
Il institue une obligation de négocier au niveau de la branche
ou, à défaut d ' accord de la profession, au niveau de chaque
entreprise, sur les objectifs et les moyens de la formation pro-
fessionnelle des salariés.

Le texte initial ne prévoyait pas d ' une manière explicite les
points sur lesquels devait porter la négociation de branche . La
conunissiun propose d ' améliorer le texte en le précisant.

Elle pense également qu ' il convient de prendre en consi-
dération les dispositions novatrices de la loi du 13 juillet 1983
concernant l 'égalité professionnelle entre les hommes et les
femmes.

Troisième axe : instituer la possibilité de conventions entre
l'Etat et les entreprises sur des objectifs qualitatifs et quan-
titatifs précis en matière de formation d ' adultes.

I .e nouvel article L. 952-4 fixe le régime des conventions de
développement de la formation . Deux possibilités sont offertes
aux employeurs : soit conclure avec I ' Etal un engagement de
développement soit s ' associer à un tel engagement, lor sque
celui-ci a été conclu par une organisation professionnelle ou
interprofessionnelle . ('es engagements sont annuels nu pluri-
annuels . Il faut voir dans cette possibilité le souci d ' integrer la
formation et t es décisions d'affectation des ressources des
ent reprises dans la planification régionale et nationale .
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Ces deux possibilités permettront de :•oerdonner les finan-
cements publics et privés, éventuellement de les conjuguer et
d 'accroître donc l ' efficacité des politiques de formation conti-
nue . La concertation sera assurée par la consultation préalable
des organisations syndicales de salariés reconnues comme repré-
sentatives sur le plan national

Quatrième axe : assurer la formation professionnelle des
jeunes sortis du système de formation initiale sans qualifica-
tion par un développement de formations alternées qualifiantes
pour des jeunes de dix-huit à vingt-cinq ans.

Vous nous avez indiqué . monsieur le ministre, lors de votre
audition detaut notre conuniscion, qu ' il s'agissait là pour le
Gouvernement , d ' une soie d'aconit', non contra liclrcire s' :es
la rénovation du systemct éducatif C'est aussi l'opinion de
la connnissiun . Il contient . en effet . de souti,ner la portée
des dispositions visant à donner une base leiislatice aux hm-
mations un alternance.

La loi n 80-526 du 12 jni . ' 1980 rejetiie aux formations
professionnelles alternce .s
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débattraient c-onteat•tuelien ont des conditions de deveioppentent
de ces formations a l ternées . Bien enten .iu, si d'ici l'automne
ce' rliscu-- :on :, ientrai-tu -l ' is debeuch :cient sur des ré .,ultals
positifs neuessitant des amendements au projet d .' lum le
Goucernenient fe' r'ait des prupesitions en cc sens

Nous sa':uns a'Ijourd'hui que• les néiecciatiUns suret entarnees,
lies conclusions pommaient etne rendues fin octobre . En atten
dant, le texte initiai du Gouvernement est riant• normalement
maintenu.

Cinquième axe de votre réforme : asserc•r l ' utilisaiiun epti .
male des fonds collectés pour la formation professionnelle.

Il s ' agit d'un volet très important du projet de loi qui ras-
semble des dispositions destinées à assurer une clarification
et une moralisation des conditions d ' utilisation des fonds résul-
tant de la participation obligatoire de., employeurs à la t' urina-
tien professionnelle continue, tant au niveau des entreprises
que des organismes de formation ou prestataires de services.

II convient d ' assurer un équilibre entre la nécessaire lihctli•
de choix des auteurs dans l'entreprise et le maintien du contrôle
administratif qui se justifie' par les risque ., de dérapage, de
mauvaise utilisation ou de non-utilisation de ces fends, ce qui
lèse gravement las salariés.

Le projet de lo i prévoyant par aillera'., l'amélioration du
dialogue sur la politique de formation professionnelle dans
l ' entreprise, et donc du contrôle par les institutions représen-
tatives du personnel• il n'est pas proposé de durcir conscd'ra-
blement les modalités de l ' intervention de l'Etat . En cela, le
projet de lui donne la préférence aux méthodes démoc r atiques
par rapport aux mécanismes technocratiques.

Cette option doit être approuvée, d ' autant que dan- les
conditions actuelles de son organisation, le c'onirôle adminis-
tratif est plus rigoureux pour les petites entremises que pour
les grandes.

Telles sont, monsieur le ministre, mesdames, messieurs, les
grandes lignes du projet.

Je conclurai brièvement . La formation professionnelle est
l'une des questions décisises pour l'avenir national.

Or comment ne pas être préoccupé. aujourd'hui, à l'aube du
XXI' siècle, à l ' heure de la maîtrise du casinos, du développe-
ment gigantesque de l'électronique, de l'informatique, bref des
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sciences et des technique., . lorsqu ' on constate qu ' un rapport
officiei sur la situation de l'analphabétisme en France, dont a
fait mention la presse, indique que 25 p . 100 des Français
seulement lisent naturellement et sans problèmes . et ce rapport
est confirmé par celui de l'officielle romnussion du b ' an.

Les jeunes . les travailleurs ont été victimes d ' une politique
de classe profendi•ment malthusienne et ségrégative.

Aujourd'hui . pour sortir de la crise . pour reconquérir notre
niaeché intcrieur, pour jouer un rôle positif clans ia co .tslruc-
tion d ' un nouvel outre éc•cnomique mondial fondé sur la justice
sociale et les progrès humains, pour offrir à chaque homme.
à chaque femme. ale nielles possibilités de construire leur prie
pre avenir . notre pays a besoin de clés elupper en arand la for-
mation professionnelle pou' tous les travailleurs.

La formation doit tenu' compte luit à la foi, du développe-
ment sans eri'cé,ent de ; sciences et des te'itniques et de l ' aspi-
ration léattun, à occuper un emploi staitle, à (Pau l ailles dans
la dignitc.

La formation initiaie, per un systente étlui-atif triutsfnrnic' et
plus offic'ece . ce qui nére : . ue une approche renouvelée du :Pie
de l ' inteett-, c,ncnt éducatif, duit minutetre a la formation pro-
fessionnelle de cununuo•r à jouer pleim'menl sun rote (Fallait
tatane de pnunoUert, de iunvrr : l :,n . J ' onlr,?Ir n . de perfcctnm-
liement

Le pru ,lrl tin liuucriteeruenl iuntu :eut' le ministre . marque
lin protisc, sensible . Le lurm,iti : :n pr'(les,iccn,tel!c continue qui
est fuie tme' ,site pu u I :r oi . :r maltuncl dccuol, ,race a Nitre
te .ele . 1111 ~Irw? pour tutu

l .a ncajoriie de la (menuise . . de, affaires culitur ;le .s . f :uni-
tia :e .s et „cule, a adopte coin' to y te et de, a :nculemen ;, y,ti
le précisent e'nc'ore- . Elle ccppclte I Assenticiee huit entière a la
suivre dan; .,es epneiosiUn, . 1 .1ltl,toodjs'e,rte,ers .sou les hu re -c rlrs
rui,nr,nr,rar•: rt l,

	

Sec're,islr,t

M . le président . la paie!e est à NI le présicicr,t de la cnntntis-
ien de ; aff : ;tris culturelles, familiales et sociales

M. Claude Evin, lice „'l, t rie le ro,un,i .esioe . Monsieur le pré .
salent . j'avais convoque pour midi la c•ouunissic,n dus affame:
culturelles, familiales et sociales afin d ' examiner . en applic-aei . ci
de l ' article 88 du reglentc•nt, les amendements sur ce projet de
lue .

La .si'ancc publique cea,tanul cunimencé qu ' a once hernies, je
propose de' releOrlcr la N'unirai de la commission te Seize heures
quarante cinq . alun que 'mus puissions peursun're cette sciante:
publique au delà de midi i .lssuelle ent .t

M. le président . I,a parole cet à M . le ministre de la formation
professionnelle.

M . Marcel Rigout, cniiic .str, de lu fun cil loure professionnelle.
Mesrlaines . messieurs les dé'pute's . ores premiers nuits seront
pour vous féliciter tu travail sérieux effectué par la commis-
sion des affaires culturelles, familiale, et sociales et pour
remercier très sincèrement cette rapporteur . mon ami Jacques,
Brunhes du remarquable rapport qu ' il vient de noue présenter.
Celui-ci donne des précisions et éclaire l ' importance du projet
de loi que .j ' ai l ' hennir de vous présenter au nom du Gouver-
nement.

Vous le Bavez . il ne se paisse pas rot seul jour saros quoi la
presse ne relate des re,lnucurr,etiuns . des ',dilutions d 'effectifs,
des fermetures d ' entreprise, qui soulc•vent de, problèmes écime-
nuques, sociaux et humains considérables.

Votre assemblée vient de lcrminer un Ires important débat
sur la politique industrielle de la France . Au cour s de celui ci,
vous avez souligné, à plusieurs reprises, l ' importance de la
formation des hununcs pou' la :d'Union des problèmes posée à
notre économie.

I .e projet de loi que nous proposons à votre disc•u,,ion est en
relation directe avec cette acinalite quotidienne . Il se situe dans
le prolongement des préoccupations exprimées ces jours-ci par
l'Assemblée natin .cale.

A quels problèm es sommes-Huas confrontés” La grave crise
économique, sociale et mènte morale qui frappe aujourd ' hui
notre pays et de nombreux autres a, bien sur, des causes
profondes et multiples Certes . elle revit des traits généraux,
mais aussi des traits spécriiques à chaque pays.

Cette crise profonde que connaissent la société et l'économie
résulte pour l'essentiel des contradictions nées du bouleversement
incessant provoqué par les développements de la troisième
révolution scientifique et technique .
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i,e problème ;) . .e• f•si diane relui (flint' ;uh.,i t,Ii'on or :lt,nn .'•t•
et rapide de no ;r . c eu: empi . s airs aurion s . alors que . ju s qu 'a
Ce jour . il tant t .• rar,ninaitre . oit a l .us.s • i .turi' tt'np snu•.cni
tn's méeani :111' ; de ia . ; 11 sain,( : ..

C 'est pourquoi Mn.oude'.ons et non; tuu i oi :s nui: l'enfler leS
moyens Lie lire :' cette nndatiun afin aine les te :hnnl .,ies n•rl-
velles, ne supprimant pas ;,lits vite les empois qu ' c!Ics n ' en
créeront.

Chacun sali bien qu'il ne s'agit pas seulement d ' une substi-
tution quantilaltse.

1,a révolution scicntifiq'te et tcc•hnique représente un boule-
versement qualitatif dans le domaine des forces productives.
Elle permet, en effet, (le t ransformer radicalement les procnlés
de production, de créer des iusltuments de tr call fondamen-
talement nouveaux au renflement i•lecé, d'utiliser der matériaux
nouveaux . de di•cclo )per de mit',t ilts branches, d ' assurer une
efficacité de la production inimaginable auparat ant .

Nous le voyons : dune part, la pro .!ucticité des machines
les plus pt'rieetinnurt'c., est liée en très grande partie à la
n :udrise qu en ont les tr'at :,illeuts . ,lonr à Ieur haute qualifi-
cation : d ' :ntlt 'e part, la produc•titité, l'usure, la fati°ue, en
d 'antre,: ternie ; l ' clétat ;on (les conditions de tr avail du pro-
ducteur en q•testiun tint i•tnaltctnent bées à cette maitrise,
delle à celle (10 .!d-d'antan.

C ' est pour mutes ces raisons que nous estimons nécessaire
de lancer le pari de la qualificatiutr prior la majorité des lra-
raillt•urs til,'r a l ' an 2000 C ' est une clnlihl on indispensable
pote' une renais.;anee de nitre industrie . de not re i•cnnontie.

Comment putn'on>-nous y par enlr

Snyun .: rla,r, : le le :np = est

	

l'on pou'. ait penser
assurer Ir dès eltppenrent d ' un pats par la -cule croissance
d ' Investissements nraleriels ou de tl,rts Industriel . . tout en
rent„ant a un plan suclal annexe des domaines comme la
formation . l ' emp :m ou la prase en compte des hes'iris sociaux
de la population.

En un Und . le pru41es social ne peut dits cire la consrquencc
annexe du développement i'cunnn,iquc (''est p,turqunl la quali'
Iiraliun des fi:Males et des hninnie' es' ,eu}our,1 ' luti le point de
pa s sage oltlii ;c de tmdl pr't rès.

( rets com'el'ne !r'S pairles qui s'appretent a entrer dans la rie
active crama . . le ; nnmhrettx chirnu•urs que leur Insuffisante for-
nta!lon tient a I ' ec•art du marelle du travail . ]lai s cola concerne
' :aliment Ifs rr :,,,uteur- pour, t ; (l ' un valida, : 011 a la recherche
'l ' un empirai, c'ai' 'te leur gaalific .ltnn lr,tt•ndent men > iulcment
la preoertati .,n dit putentel actuel dr leurs enUv ,prlsrs, niais
encore la eapacite de celle .,-ri it unn . ,, r el a rr,er des emplois
C .,u'. ea ttx.

ira for :nau, .n les haenntes est une des clos d ' une tom uet,titilé
salin' et n'elle tue tl,it,• euaniatitr,e

San, une polunlue de fnrntatt,n prof..--,ormille aitalarituse . il
rte peul y aaaer n, pnl :l,t{u .• artr•.e de l'emploi, ni publique ile
developpc :utnt utdutirn•I et de croissance econunriyac.

Ir ! ai (i•' iJ in li .nl, . niais ie le repi•te• mesdames . tnessir ,trs
Irs deputt's . cet effort ltt'i :u'itaile est d'autant phis nécessaire
;pu . la .{mats fi'',

.i
.• de notre main I ner.re reste globalement

m u(iisan!c par rapportp ;ou't .t celle des pn'.s detelopi)is, et plus
enervi par rapport au mvcad exrii' par les défi ; tet'hnulugiques
que j'e,equais 11 y a un Instant.

('est p,e,rqil . .i . depuis 1981 . le Guuterlcrnent ,recorde à la
faim, l e nt proft•s . iu :ui .•ll,• (tee récRe o :')tri ' . ' nationale . Cela s ' est
traduit en 1, :u t ' .ulnr par I :ut ;ntc•ntation de plus de 60 p . 100
des nL,yen h :r,l'eeisurt's, par la ratine au pnu,i prioritaire d 'un
disp'srt,f dr furn :acon professionnelle . en particulier pour les
lianes d,• sine ,t :ilx intit ans, par un effort de di•rent'alisation
perntett,nit ails rt:•, :ons d ' acquérir la ntaitrise de la Inrmallu,
cnntatme e1 de I 'ap ;n'en :is,a ;t• et pal' le dételu i ,pe :uenf tue ptdi-
tm ires > ; It .,rn•lles de f ,rntaiinn . telle celle liée a la filière clec-
trontquc (' :! (flirt tntp„rtanl

	

• p,'lIr' .iitr ;r stil• la n•nnt'atinn
le t'as>ttciaiion pnut' la t''rma(iun trnG>siunnoRc des adultos,

Dan s la rlrn',u'•,re p .t'tu' de men i'\ltus .

	

je coudr .tis insaster
surtout sur lus ra L'ana- i• -ent,cl irs de la ri•foro .e qu e nuits tulS
prupns•,n ' . Iii-nit- le

	

le projet de i ' ,l titi

	

gui, csi prisent'
aujourd'hui e-t :ut er.'i s enaunt de t tus les etfurts fine 1 levoquais

l'instant . Il n saih et j ' y re,iench'ai d'une tris large
concertalinn aveu les part e naires sauna.. . On a i •nre pu dire
qu'un de m is ans la t'•tr'.tinisinit perm ;tii .'nte . ou situe' l ' ensemble
des p :n'int .ru'es . . ' élatt ironie plu ; , .tient

	

gi .' .ni e . ritr.s des
dix :minées précédente

('e projet di• Int tend .t rrm,tcr pr', .fundément It cadre
latlf dari, lequel s ' eseret• l ' effort de furniattut ennlinue.

.1 la salle des t :rJii,les luttes sociale ; tue niai 1968 . les a.TordS
c'ontt'aetucl ; cl, 19it1 ait la tut le 1971 ,t va :ent jeta' Ica hases d un
premier et m1pm-tant ess .tr de la lortnahnn cnntn•re . Je c r eux
le ra ;rpelci, la loi de 1971 fut Lot, ''t' par Ions les groupe de
culte assemblai• ' )e n)i•no• . Ions les arc„rds cnnlraclutls qui
ont suivi et toutes les lois qui nul été lutée- pat la 'aune und
tend contpde de la t'nnrerl ;dtnn . lies pas en avant supplénIen-
(aires on ; été faits, aies le souci de pri'st• :'ter l',oer.ir et rie ne
fermer en aucun ca ; le i'hiunp inintenxe qui :;buire la poli-
tique contractuelle, laquelle devra Se développer demain, r cous
pris ap,ès l ' adoption de celte loi.
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Sur ces bases, l 'Etat et les en ; •ortses ont deplu ..é de ; efforts
importants et aujourd ' hui plus de trois millions de Français ont
chaque année acces a une action de formation.

Néanmoins, douze ans plus tard . la srtuattun s est l :utondc-
ment ntuditee . Certaines pratiques ou modifications ultérieures
ont alte're le dispositif ne en 1970-1971 . qu ' il s ' agisse de circuit,
financiers trop peu transparente . dune consultation restee t rop
formelle des comités d ' entreprse ou d'une evtreme complication
de certaines dispeisitione.

Le cadre ainsi nuis en pla .e n'a pas teeujuur-e répondu atm
souhaits du legislateur de l ' époque Les inégalités ent r e les
femme, et l e s h',mnee- . entre les salarie_ de, petites entreprises
et ceux des grande-; sent restées cuneulerables Le congé de
formation n'a connu qu 'un iteseloppentent très limité et est en
baise constan c e.

Enfin, l'approff ondis-eme, :i de la arise économique et sociale
a peu à peu détourné le di_ positif de 1971 en le cantonnant
de plu, en plus dan, un rôle . dirai je . , d ' ambu l ance . du redé-
plulement indust r iel au deirunent de la n,'cessite structurelle
de former la pt,pulatien active de demain.

Ainsi . la rénovation en pro ' undeur du cadre législatif ''tait
elfe devenue une intpe rieuse nicetsité.

Pour autant -- l ' y insiste — il ne s'agit pas pour le Gou-
vernement de faire table rase des acn ;ils ou des reabsat:•,ns
en ntat're de furmati n c . entinuc.

C 'est aéra que le projet de loi prend appui sur cer t aines
earactert,Uques positives de la formation professionnelle coffin
nue. tout en les plaçant dans la perspective de nouveaux déve-
loppements.

Il n 'est pas inutile de rappeler ici que la fnrmati,en continue
a besoin d t socle solide d ' une formation initiale elle-mime de
qualité et de haut nuveau pou : toua . Et vuss aster. raison . mnn-
sieur le rapporteur, de le souligner avec force.

Plus particulièrement . la rénovation de l ' enseignement leeh-
nique public coma . long et supérieur est une condition ;pipe
rative du développement de la formation professionnelle dont
il renstilue la hase et la ( .e nte pricilé iee.

notre époque . la culture ne peut élite complète . et donc
gén é rale, que si elle intègre totalement des ensmaneneents tech-
nologiques et la format ton professionnelle.

il ne ., ' agit pas de donne r un caractc re utilitaire à l'ensei-
gnement . Il s agit dintegrer .a formation professionnelle avec
son haut niveau scientifique e ; technologique dans la construc-
tion de la personnalité de chagt.e i ndividu . C ' est la lourde
tàehe à laqu e lle se consacre mon collègue et ami ie ministre de
l'éducation nationale.

Cette politique itou elle de formation initiale ne pourra, nous
le savons, porter véritablement ses fruits que dans un laps de
temps plue ou moine lon g . et le plus court sera le mieux, bien
entendu.

Dans l ' immediat . nous devons prendre en compte l ' exisuvrcc
de plusieurs centaines de milliers de jeunes de dix-huit à vut, ;t
cinq ans sortis du systinte scolaire sans qualification profes-
sionnelle ou bien, avec une formation diphasée par rapport aux
besoins nouveaux, C ' est le fameux problème de l 'adéquation
e re la formation et les besoins de l ' éctnnntie d ' aujourd ' hui,
dt demain et d ' après-denr.+in.

Depuis quelques année ;, différents outils ont été utilisés, dif-
férentes formules juridiques de contrats particuliers ont été
employées.

nous a semblé nécessaire de permettre l ' etsi .stenee durable
d'un contrat de travail de type particulier dit . contrat de
qualification 4 reposant de façon st r icte sur le principe de
l ' alternance . c'est-à-dire d ' une formation dispensée à la fois par
l ' entreprise et par un orgnnisnte de formation . Noue pensons que
c ' est le moyen le plu, sur de donner à l'intéressé une formation
qualifiée reconnue et réellement adaptée aux besoin, ; actuels,
garantissant en même temps à l ' entreprise une meilleure concor-
dance entre ses propres besoins et la qualification acquise par
le jeune.

Cette question fait actuellement l ' objet de négociations
cont ractuelles dont nous aurons à tenir compte . J 'en dirai un
mot tout a l'heure.

La présence de ces dispositions dans le projet de loi marque
1 . volonté du Gouvernem e nt de souligner la compl c ::nentarité
de la formation des jeunes et de la formation des adultes, envi-
sagées l'une et l'autre . en tenant compte de la continuité néces-
saire du processus éducatif .
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Tout ce que j ' ai dit précédemment des con,eouences du pro-
grès scientifique et technique interpelle chaque femme, chaque
homme, pris individuellement et chaque colleclnilé de travail
prise glubalenuwt.

l .a formation professionnelle continue, c ' est aujourd hui s ne
nous y trompons pas, une question de droits nouveaux parce
nue c ' est devenu un impératif . un devoir national.

Du point de tue du droit odIvIduel, il faut garantir a chacun
des possibilités de formation personnelle lui permettant de choi-
sir ses ;oies de p rogressiien professionnelle, d'entreprendre une
reconversion volontaire et d ' élever son niveau culturel général.

( 'e sont le, concittions nécesraires, croyvt .s-n'eus, pour ratier
contre les inégalités sociales et permettre l 'epanuuissemeiet, l ' en-
richissement tout au long de la vie . .ce, donnant airs=i un
contenu concret à la notion d éducalinn permanente.

('e droit individuel au congé te' furniatian existe déjà L ' accord
contractuel élu 21 septembre 1982 entre les partenaires sociaux
en a transformé les modalitéa et les conditions de financement
en y affectant 0,111 p 100 de la massa salariale.

La loi permet la nuise en ouvre effective de cet accord
interp'•ofe .es ;onnel Elle étend le droit surgi ouvert à tous ceux
qui, clans la pratique, en etaieni exclus jusqu ' à ce jour, c ' est-te-
du re les travailleur, des entrepri' s de moins de dix salariés,
suit pris de 3 nuiiliun . sic pe ;sumie ..

Nous pensons qu 'ainsi seront crées les condtlitns peernetlant
au congé de formation de sortir de la situation de stagnation
qui était la sienne depuis plusieurs années.

Du point de vue du droit rtllecttf . il sagit toujours, compte
tenu de l ' ampleur et de la rapidité des 'nutations tec'hneeleegiques,
de donner à chaque entreprise les outile et les moyens de maî-
triser sa propre mutation . sa propre adaptant ., sa propre
reeonuet-ion eveutuelle

J ' insiste sur ce point né :errer avant t. les objectifs et ler
mayens des plans de forntatien en raopert arec les perspectives
de développement positif lie l ' entreprise ou de la branche nous
semble plu s efficace que n 'avoir à ne_ocicr R après . des plans
de licenciements ou de liquidant . d ' entreprises, comme c ' est
encore trop souvent le cas aujourd ' hui.

A notre époque . il faut élever réellement la politique de
formation de l ' entrepose ;ut rang d ' investissement primordial
qui est désormais le sien . Trop souvent la formation a été
vécue comme une charge, comme tune contrainte . Il faut que
tout le monde la vive c+,conte un investissement . mais un inves-
tissement central qui désormais conditionne tons les autres.
Quand je dis Inuit le nwnde, je t Ise aussi bien les travailleurs
que les chefs d ' entreprise.

Enfin notre projet de loi n ' institue aucune charge nouvelle
pour les entreprises . En re-tanche, en donnant une meilleure
assise juridique au contrite, elle concrétise ic souci d ' une
gestion plus rignurc-use des sommes consid,•rables consacrées par
les tntreprises elles-mures, sur la base de l'ehligatinn légale
de consacrer 1 .1 p . 100 de la ruasse s ;l,eriale à la formation
professionnelle continue.

On se plaira à souligner au passage que cette obligation légale
est souvent largement dépassée, notamment d e nt: les grande.
entreprises . puisque la numenne nationale atteint maintenant
1,96 p . 100.

Pas de charge nouvelle . élis je, simplement une meilleure
transparence de l 'utilisation des crédits actuels . Lorsque nous
avons entamé les discussions avec les partenaires sociaux, nous
nous sommes tous nii; d ' accord, centrales syndicales et repré-
sentants des entreprises y compris, sur ce point : transparence.
pas de gàchis, tout l 'argent collecte pour la formation duit aller
uniquement à la formation.

.l 'ajouterai que, par exemple . le Gouvernement a déjà pris
en janvier 1983 un décret précisant que les produits financiers
provenant de fonds destinés à la formation professionnelle
doivent être obligatoirement utili sés pour celte formation.

Parce qu ' il s ' agit d ' investissement pour l ' homme et l 'avenir
de l'économie du pays, notes ne pouvons pas nous permettre
des gàchis . Je ne cuis pas là 14 . moindre étatisme, j ' y vois
simplement le respect de la destination de l 'argent collecté,
qui doit sertir uniquement à fureter l i es hommes et à muscler
non entreprises.

M . Pierre Zarka . Très bien

M . le ministre de la formation professionnelle . J 'ai voulu ici
simplement éclairer les objectifs du projet de loi, votre rap-
porteur ayant excellemment présenté le texte clans le détail .
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Mais pour terminer, je voudrais encore insister sur notre
ileinarche dans l ' élaboration la perspective de mise en ouvre
de la lui.

Contrairement à ce que j ' ai pu lire ce matin dans un journal,
cette demarche . et noue en ferons la preuve au cours de ce
di-hat, tient en une seule phrase la concertation et l ' absence
dit toute riiiditt' et de toute s tlonte etat'ique sont la marque
de la referme qui vous est proposee

Noue radons dit, des millions de femmes et d ' hommes, des
(entaines de milliers de crllectiviti•s de travail . d ' entreprises,
dois branches cutieres de notre tissu industriel, sont concernés.
1'n tn nul, une part de notre vie sociale et économ i que se joue
u travers la solution individuelle et collective de ces problèmes
de le formation.

Pour toutes ces raison s . parce que c'est un grave orobleme
de snci('té . la concertation et la gestion di•ntocratique a tous les
iii' calo sont un" nécessité_

l .a concertation, c 'est en fait le chemin le plus court . le plus
sur . rie l ' efficacité réelle C ' est cette demarche. t ' y insiste, qui

t reeidé à la preperatiun et a 'elahoration de la loi

Dés septcrnhrc 114;1, c ' est-a-dire miens de deux nuis après
nitre llericete au nrinistere . nous ;,cons retint des groupes de
travail : ssoriant les partenaires sociaux et les difiérentes
:,,inun, s 'ratiens inter,'ssr'es Des centaines d ' heures de travail ont
etc c' l,acret-s a 1_ er,nr'ertaatien-

t ' est rte la s i itiei•se de ces trairuix qu ' est rs'uc la première
ebe,ohi . dei poulet de loi . l,,yu,'lle tut ensuite soumise en
il , -tari :aux 1nel :tnee'e tripartites qui functinnnenl aupres du
ntirostert' deh la fornt,itirn p .ne . .iunnelle

Ainsi yu, . je lai ileii ('cotai• . a le -cite (les premiers travaux
de nui _ruul,es ,le or al' .ai! ton,' ne, . ;,cietion contractuelle s est
enrteee ente' le s p .,rtenr,ires 'u -utx Elle a about a un accord
parfit rire le 21 se ptr'rnhre 1'182

( 'e sunt lem Jisi,u ;tir ou- , ssen~ ;el!, s de cet avenant que nous
retrouvons ti ., ir,n,•s ce terme- e_i-1,,tifs tiens le titre 1 du
prolo ; de lm

Actuellement . t orties - 'si reiatiuns contriclnelles sunt en
cours sur le nuut y 1U vont : .,t deh tonneti'n allernr' ; propose dans
le titre Il de n„t : . projet . !l est Mou évident que, le nionrent
venu, nous Dendre, le pies Brand compte des accords qui
pourraient interv' itr entre les p, .rtenairee soi lix et qui
i r a i e n t dan, l e s e n s d ' une utile r ,r .,tinn dus garanties et (les
forni .:truns propuseu's .aux jeunes telles quelles sont déja
inertes dans le prej•-t de loi

C ' est la meule d,•nnir,'he

	

c- m uliot a ouvrir la peeeibitté,
absolumtenl nouvelle . de iunclus ;un do ieinventiuns entre l'Étal
et Ic's entreprise : ., , u .giietles ics r'suit) . pourront associer Si

elles le désirent, pour la ré,ilrsal ' ,II d ' objectifs concrets de
formation . en rapport ri la fuis avec les besoins de l ' entreprise
et les pet-peeiiees die deVelnpperi :eut eronounigcte.

( '' est pomme," enfin . clans la lus'que qu ' il impulse . le projet
de loi approt'an'ln et elargil l ' ensemble des possibilités de
concertatun et (le niegucnation u tous les niveaux, celui de
l 'ent reprise, rie la branche et des ov ,,anisrnes paritaires chargés
de gérer le congé de formation . (de.

Le m„ndc de la turntatiun prufessiunnelle est divers et d ' une
grande richesse_ 1•e choix délibéré de ce projet de loi est de
respecter cette diversité, le pluralisme des organismes de
formation . Plus . nous devons en faire mieux qu'hier une force,
afin qu ' a tous Ica niveaux de la société se niellent en place
de, politiques de t, i'n etuin au phis pr'i's des besoins sociaux et
econontiques mois

II est nére-saure que le servu ,e public et parapublic joue un
ct'tte particuliereioent actif clans cette coinpétaun.

S ' agissant de formation des boulines, de qualification, les
actions politiques . économiques et sociales teooees ne peuvent
réussir que et elles associent étroitement, dès le stade de leur
élaboration, tous le, partenaires concernés . On ne mènera z
bien -- j'insiste sur ce point — l ' immense et nécessaire muta-
tion de la population active que si les femmes et les hommes
concernés sont directement partie, prenantes à est essor, s ' ils
en comprennent les motifs, ails partagent et participent à la
définition des objectifs.

l'els sont, mesdames, messieurs les députés, l'esprit et les
intentions de ce projet de loi.

ide débat qui va suivre, et que je souhaite le plus ouvert
possible, ne pour ra que contribuer a enrichir ce texte . Le
Gouvernement est prêt non seulement à voue entendre mais à
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tenir le plus grand compte de vos observations, dans le texte
de loi lui-méine ou dans les textes réglementaires nécessaires
a sa mise en œuvre.

La formation professionnelle continue est une question stra-
tegique dan, le changement social en cours . Elle ne peut être
une question de spécialistes ou d ' élite . Elle est déjà . et elle le
sera plus encore dans les décennies à venir, un élément déter-
minant de la place que la formation occupe dans le monde.

Nous pensons que le projet de loi que j 'ai l ' honneur de vous
présenter constitue un ben outil pour relever ce défi . pour
bâtir une société moderne . faite avec et pour les hommes et les
femmes de ce pays . rAppiaucd .,,: rien's sur les bancs des (simien -
nistes et des socmlisles .l

M . le président . Dans la discussion générale . la parole est à
Mute varie Jacq.

Mme Marie Jacq . Monsieur le ministre, mes chers collègues, la
formation des hommes est une des clefs de la compétitivité de
not re économie et, donc . de ses chances de succès dans la bataille
pour la cunquéte des marchés et pour le dé veloppement (le
l 'emploi . Rien ne se fera clans notr e pa--s sans un essor consi-
dérable de la formation professionnelle des hommes et des
femmes . Là réside l 'un des moyens pour sortir de la crise,
d ' ahuri, pour assurer l ' avenir économique, ensuite.

Les progrès . aussi bien scientifiques que techniques . peuvent
efiectiventent étre mis au service du progrès social et humain si
1 , gagne le pari de la qualification pour des millions de
tr . ,trieur s_ La mise en œuvre de ces progrès ne pourra se
re,u user avec seulement une élite . niénx large . et en trissant en
marge une fraction de la société,

Toul pes en avant rie chacun c r ans la formation profession-
nelle est indispensable à l ' avancée de toue dans la voie du progrès
>meal . Développer vigoureusement la formation professionnelle
est une nécessité plus impérieuse enrnre dans la France des
années 1980 que dans celle des années 1970, oit un premier essor
avait i•té rendu possible par l'acco r d national interprofessionnel
du 9 juillet 1970 et par la loi du 16 juillet 1971.

Le droit a vengé individuel de formation, l 'obligation faite
aux entreprises de participer au financement de la tormabon,
la rationalisation des modes d ' intervention de l 'Etat, autant de
pilots tut resultérent de l 'accord de 1970 et de la loi de 1971.

Ce premier essor a porté des fruits, et des fruits reniai .
quahlcs : post,' ne citer qu ' un chiffre . je noterai que plus de
tr ois millions français bénéficient chaque année d ' une action
de forniation . Nous nous devons de souligner que cela n 'a été
rendu possible que gràce à l ' effort considérable consenti par
l ' Elat et par' les entreprises.

Mais aujourd 'hui, pour des raisons à la fois économiques et
sociales, il faut aller plus loin . Le développement de la forma-
tion prufessiunnelle constitue une priorité . Nous sommes de
ceux qui, avec vous monsieur le ministre, estiment que le
progrès social ne doit pas étre seulement une conséquence
seconde, et en quelque sorte accidentelle de la croissance
économique.

Dès sun installation ('n 1981, le Gouvernement a reconnu la
nécessité d ' aller plus loin . Sa volonté s ' est d'ailleurs inscrite
dans les lois de finances rectificatives de 1981 et dans les lois
de finance ., initiales pour 1982 et 1983 Ces lois de finances ont
marqué une rupture avec le passé . en accordant a la politique
de formation des jeunes et des adultes des moyens plus en
rapport avec lee ambitions de notr e pays.

Le vaste débat d ' idées que vous avez engagé dès l ' automne
1981• monsieur le ministre, et qui a rassemblé les représentants
(les organisations professionnelles et syndicales, ceux des compa-
gnies consulaires, ceux des administrations ainsi que plusieurs
personnalités qualifiées, a déjà entrainé deux conséquences
importantes.

I,a première a été l ' ouverture en 1982 d ' une négociation entre
patronat et syndicats qui a débouché le 21 septembre 1982 sur
la signature d ' un avenant à l 'accord interprofessionnel de 1970.
('et avenant c•unrporte, entre autres, des dispositions qui permet-
tront au congé individuel de formation de connaitre un dév'e-
loppentent beaucoup plus important.

I,a seconde conséquence a été la décision de procéder à une
large décentralisation des responsabilités et dits moyens de
financement dans le domaine de la formation professionnelle.
Ainsi, comme l'avait d'ailleurs souhaité le groupe de travail
en 1981, bon nombre de problèmes seront traités au plus près
dee réalités .
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Il reste auJourd ' !.Lri à rurnpléter rt t'c g émie de t'eturnre et a
consolider les acquis . L'! est l'objet du texte que vous nous
Présentez aujourd ' hui . ntnns`cur le minrstr' . Nous savon,, que.
par votre volonte . Il est le résultat dune large concertation
préalable et qu 'il replia sur les résultat, d ' une négociatirnn.

C .' lexie n 'est pas en rupture avec la lui de juille t 1971.
Comme elle . rl prucede dune conception qui recenn : .at dans la
formation professionnelle continue un Instrument essentiel de
développement économique . de progres social et d'entccht,se-
ment de notre denux-rate.

Mais vous avez su . monsieu r le mini<Ire . tirer les leçons
d ' une dizaine d ' année., d ' application de ce texte . prendre en
compte I évolution de notre situation cconomigue et sociale
l 'accelerat~on du changement techno :onique . les esigences nou-
veile, en ntatter'e de droit ale_, travailleurs . conjugués avec une
politique hudgetaire volontariste . une conception nouvelle du
partage de` respon,ahiliri'.s antre l ' Etat . les cullectiviti's terri-
tnriale, et les partenaire, sociaux.

C: projet qui' nou,, voterons . monsieur le ministre . doit
donner a notre p,,~s la u-,vaeué de mener la politique résolue
de formation des hommes et des femmes dont il a besoin ;lus
que jamais en ces années qu a itre-vingt- iApplaudisseruents .cor les
bayes de . :)rial,<te .ç et des cnounun,stes i

M. le président . lia made est a M Soi ."on

M . Jean-Pierre Soisson . Vous inet minium monsieur le minis-
tre . le pari de la qualilu•atmn . ( ' e pai-u est aussi le nitre . 'Mais
nous pensons que les unies que vous choisis-ez ne sont pas le,
meilleures et qu ' elles vont nü•me a l'encontre de l 'objectif pre-
mier de l ' adaptation de no, entreprises Permettez moi d ' ajouter
qu'elles rte sent pas inhérent e s avec la politique de d ...rentrali-
satinn .affilante par :e Gouvernement

Vues n a .ez pas VU 1111 niai . nn pieq ie mort . :car le Ini rti sire,
pour les nnu .eaux poli'.nir, devolu .. ;,ua régions Cl colis aven.
à cette tribune . tenu un autre discours que celui de \I Gaston
Defferre.

J ' approuyo cerf ;tilles dispositions du projet de lui . et migrant
ment vot r e vuleente de rechercher de nouvelles modalite's
diques d'un contra' de travail fond' sur l'alternance' . Vous
allez la . nie semble t-d . dams le bon sens, mais, si j 'analyse
votre proies de lui par rapport à la politique vie décentralisation
et à la politique cmitra'tuelle, je considéré qu'il ne s ;aorait.
dan . .a formulation actuelle . recevoir l ' accord du groupe 1, .D .1: .

M. le ministre de la formation professionnelle . Mons,"tir
Soisson . nie pernu'ttevvous de foi, interrompre"

M . Jean-Pierre Soisson- .le vous en prit-, monsieur le ministre.

M. le président . La parole est à M le ministre de la formation
professionnelle, avec l ' antori-satinn de l'orateur.

M . le ministre de la formation professionnelle . Monsieur
moisson, le tous Ils et je volts écoute . lorsque j ' en ai l' occasion,
toujours Ires attentivement . parce que vous connaissez bien les
problèmes de la formation professionnelle . dont vous avez eu
la charge.

Si je n'ai pas insisté . dans mon diseinir, sur la décentralisa-
tion . c est parce qu'elle est faite . La régionalisation de ia for-
mation professionnelle en ce qui concerne l'apprentissage et
la formation continue est inc réalité depuis juin 1981, et pas
simplement dans les intentions ou pour les compétences . niais
aussi en ce qui concerne le, transferts finane•iers dont bénéfi-
cient les région, pour avoir la niait ise de cette politique avec
les moyen, con'e•spondanls.

Voila tout simplement pourquoi je ne suis pas revenu sur
une question que nous ;nions largement debatlne avec les
présidents de conseil régional Les régions seront libres de
faire ce qu ' elles voudront du pre1levement fiscal de la carte
grise, mai, je puis vous donner l ' assit ance que . poti n ce qui
est des c•rcdtts d ' E.tat pot' les régions, il n 'y au ra pas désen-
gagement -- le prochain budget vou : le montera — puisqu'ils
augmenteront de pl'i's de 10 p . 100 . (elpplmidi .s-se',r,ent .s s„r les
bums des ro,ut i tisie ., et des .socini,stes-)

M . Jean-Pierre Soisson . Monsieur le ministre, nous nous
cunnai .,son, .l ' ai été . ;fan! voue, ministre de la fornt ;ttion
professionnelle, et j 'ai la responsahili'e de ce dossier pou'
la région de Bourgogne . C ' est pourquoi je voudrais, très
librement, vous faire part de mes inquiétudes .
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En application de l ' article 82 de la loi du 7 jan' ler 1983 . les
régions ont reçu ' une conapele'nee ale droit commun en matière
de formation continuo et d 'apprentissage . La compétence de
l ' Etat est devenue . en quelque sorte . une compétence d ' excep-
tion . Elle ne peut .'exercer, selon la loi, qu ' apres consultation
des re'çlms

Prenuer exemple : le decrtn du 19 septembre 1983 sur les
contiti's régionaux de la fnrunattun professionnelle, de la pro-
motion sociale et de l ' emploi est en retrait pat' rapport aux
dispositions de la loi_ L ' apprentissage est une compétence de
droit commun de la r .- ion- Dr, c'est le représentant de l ' État
qui préside la commission de l ' apprentissage . C 'est lui qui
nomme les membres du comite . Ce décret . lorsqu'Il a été analysé
par le soulte regronal de la Bourgogne . a donc' soulevé des
critiques, aussi bien de la part des ne,'mhres de l ' opposition
que des membres de la mannite . I1 est en effet restrictif par
rapport à l 'esprit de la lot.

Deuxième exemple : lors de l ' élaboration des contrats de
plan avec les régions . nous avons fait pour la Bourgogne
plusieurs propositions - que vous navet pas retenues —
relatives notamment le l'insertion sociale et professionnelle
des jeunes . Mais vous nous demandez, ers resanche, rie parti-
ciper a des actions de l ' a-sodalnin pour la formation profes-
sionnelle lies adultes, qui relisent de la compétence de l ' Etat.

Dans votre projet (le loi- aux articles 12 . 13, 14 et 15, les
re'gions apparaissent de façon subsidiaire . Je vais plus loin.
1 . 'eléntent e s sentiel du titre Il est la pnssihtlite offerte aux
entreprises de se libérer de leur obligation de financement.
en concluant avec l ' État un

	

en ;gaiem ent de développement
de la formation

	

. I .'irlce est bonite . Vous ajoutez d ' ailleurs,
dans l 'exposé des motif,, que celte possihthte vou .,

	

parait
p ;.rticulii'retaent adaptée au ca, des petites et moyennes entre-
prises •

	

Mais quelle part r,-servez-vous ri l ' Intervention des
régions dans ce domaine

Les conventions, pour l 'essentiel, devraien, étrc conclues
par les re ; tous . Elles dcieutnt cire des eonvent,ons tripartites
entre Mat . les -(' :ions et les branches professionnelles.
Si les entreprises acts-ptent vot r e propresitiem elles ne verse-
ront plus au Trésor les sommes qu 'elles lui doivent . Par-
donnez-moi d'insister sur le, cunscquenre, de cette décision
pote' les régions.

En effet, l 'article 85 de la lui de janvier 1983 a prévu que
les versements au Tresur sera!°nt affectes aux région ., . Ces
versements ont représente1 , en 1982- 320 millions de francs.
Vous amputez les moyens financiers mis à la disposition des
régions si vous ne créez pas à leur profit une contrepartie
financière . 1 :idée d'un - contrat de développement de la
formation ' ore parait une bonne idcm je le répète Mais il
ne faut pas que le GouverneinenL choisissant cette voie, contre-
dise les dispositions tic l'article 85 de la loi de janvier 1983
et prive les régions d ' une part de financement qui peut étre
pour elles essentielle.

M . le ministre de la formation professionnelle . -le vous
répondrai- monsieur Soisson

M. Jean-Pierre Soisson . Je ne veux nullement pulivniyucr !tais
:simplement appeler votre attention su' la compatibilité insuffi-
sante entre la politique de formation professionnelle et la poli-
tique de décentalisetmn.

Je voudrais, dans une dcuxieme partie, anal n ser les rapports
de votre projet :nec la politique contractuelle.

1-e projet intervient clans un domaine ou la convention, et non
la lui, duit demeurer la régie c•onunune. Vous avez rappelé
l ' accord de septembre 1982 sur le développenienl du congé indi-
viduel de formation . ( '' est un bon accord Il nécessitait une
intervention législative pour permettre aux entreprises d ' im-
puter le preléventent de (1,10 p . 100 sur leur participation au
financement de la fm'maion professionnelle- ('^ fut fait dans
la loi de finances rectiticalist' du :30 décembre 1982 et il n ' était
pas nécessaire d 'aller plus loin dans la vin , li'pislateue . Or c ' est
ce que vous faites, à la demande de certains syndicats, et dans
(les condi'ions qui ne sont pas acceptables . Vous modifiez les
termes mêmes de l ' accord qui avait souhaité que les institutions
paritaires chargées de la gestion du congé individuel de for-
mation reçoivent la double rlissiun de décider les actions de
formation et les cunriitions de rémunération.

J'ajoute que l ' article 20 du projet de loi impose une obligation
de négocier avec les syndicats, rance aprrs ;vinée . un plan de
formation, dès l ' instant qu ' il n ' existe pas d ' accord de branche
professionnelle Or les nmdali'-'s tic celte

	

négociation forcée
en fonction vie la composition du personnel, de son implant . fion
géographique, ne nie paraissent pas bonnes . Cette obhgat!on
modifie en effet le partage du pouvoir dans l 'entreprise .
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Vous develuppez ainsi la polniquc qui est la tütre et qui n 'est
naturellement pas la notre Votre p'o)et de toi va plus loin que
les lois Auroux I1 aura clos consiqucnces p!ii redoutables sur
le fonetionneinent tics entreprises car Il permettra à certaines
organisations syndicales de développer une strategie de rupture.
que nous ne saurions approuver

Un mot enfin sur le renforcement des controles sur les éta-
blissements de formation . J 'ai eu a connaître de ce problème
avant vous et je sais qu ' il n'est pas facile à régler . Mais j ' estime
que les cuntrûles que vous proposez vont trop loin . Tout
dépendra . certes, d ., textes réglementaires, que nous étudie-
rons avec soin . Mais, lorsque vous vous engagez dans la voie
du bilan pédagogique et financier . de la comparaison des prix
de revient et des prix de vente, vous limitez singulièrement
les possibilités des centres de formation et vous faites appel
— je l ' ai effectivement écrit ce matin et vous m ' avez bien lu —
à des méthodes qui renforcent le contrôle de l ' état.

Telles sont les raisons pour lesquelles nous ne voterons pas
ce projet qui nous parait dangereux et qui n ' est pas en cohé-
rence avec d 'autres politiques affirmées par le Gouvernement.
Je tenais à vous le dire en toute franchise, en vous manifes-
tant le respect que je vous dots . monsieur le ministre . (Applau-
dissements sur (i .e•tuiicc .s de l 'anion pour la démocratie fran-
çaise et d,i rassemblement pour la Repiiblique .)

M. le président . La parole est à M Zarka.

M. Pierre Zarka . Monsieur le ministre, mesdames, messieurs,
pour le groupe communiste, les questions de formation profes-
sionnelle, de formation continue prennent une place de plus en
plus dicisite dans l 'édification dus solutions nccecsaires pour
faire face à la cri-e

i .e rythme croissant du déiel iplrenumt scientifique et techno-
lupique entraîne des exi ;enses nouvelles . Nous ne sommes plus
au temps où une gcalifivatioe professionnelle pouvait servir de
la mime maniere et aussi cfimacenient pendant vingt ou trente
anr au mime mener . Ces temps ,ont de plus en plus révolus.
Mente les nimber ., dits a tort iraditonnels impliqueront de plus
en plus la capaut .s des travailleurs a s ' adapter a plusieurs
reprises durant leur titi.

Nous entrons definitiventcnt dan ; une incruu la formation
r u ténue fait parti• de la rie de taus et devient même une des
bases sur laquelle s 'appuie tourte idée de emip''titivité, d'entes-
cite éc•onnnuque et de reconqui'te du marché intérieur.

Or cette que_,tinn se pose chez nad, en termes d 'autant plus
aigus que nous devons rattraper le retard accumulé en ce
domaine par la gestion de la droite et l ' attitude du C . N . P . F.

Pendant (dit ans . depuis l'appartiun de la loi de 1971, la
formation continue a i•té delai,see par les gouvernements de
droite . Elle a été trop souvent, ainsi qui• les crédits qui ètaient
les siens . abusivement detuurn'•e vers des operations d'enca-
drement ou des sta^_es d'intégration où les aspects idéologiques
et polniques prenaient le pas sur les contenus technologiques
et professionnels

Les crédits de la formation continue ont bien souvent servi
de vache à lait , pour des opérations qui n'avaient rien à voir
avec l 'amélioration des compétences professionnelle:.

1?évita e de ce passé, les 0 S . . les ouvriers de qualification
Inférieure, les femples, les jeunes travailleur . sont encore
aujourd ' hui les plus privés des congés de formation continue.
El maintenant les résultats sont là . La France . deux fois moins
peuplée que le Japon, produit aujourd ' hui huit fuis moins
d ' ingénieurs et de techniciens'

Le Conseil économique lui-mérite dresse un bilan de la forma-
tion qui est impitoyable pour la gestion de la droite.

Nous avons déjà évoqué ici l 'état dans lequel a été mis notre
sssteme de formation initiale . Nous connaissons l ' étendue du
désastre, ne serait-ce qu ' au regard du nombre de jeunes qui
sortent de l ' école sans qualification . 'l'oute notre main-d'oeuvre
a été affaiblie . Cinq ans après 1, ur sortie des lycées d ' enseigne-
ment professionnel . plus de 30 p. 100 des jeunes occupaient
en 1980 des emplois non qualifiés de manu•uvre s . d ' O .S. et d ' eni .
ployés I Comment redresser notr e économie si l ' on en reste à
cet état ?

Le capital a préferé spéculer, faire de l ' argent aux Etats-Unis
que développer l ' outil de travail . l 'outil de formation, des jeunes
et la qualification de l'ensemble des travailleurs Le niveau de
notre main-d'oeuvre reste aujourd'hui au-dessous de celle de nos
concurrents directe. Ce retard en matière de qualification est un

handicap pour la productivité de notre économie . Il a aussi ses
implications hunt,ines, notamment par son effet sur les inéga-
lités sociales Il pénalise particulièrement les jeunes en compro-
mettant leur entrée dans la vie professionnelle et en les
condamnant aux emplois les plus modestes et les plus précaires.

Bien sûr, là n'est pas la cause du chômage, mais il est vrai
que les plus qualifiés sont ceux qui ont le plus de chances
d'avoir un emploi stable . correspondant à cette qualification.
Et apparaît avec une acuité toute nouvelle la nécessité pour
l'homme de trouver une place qui lui permette de dominer la
machine et de ne pas voir le développement scientifique se faire
au détriment du caractère humain de la société.

Ce gâchis humain pèse terriblement lourd : les moins qualifiés
sont les moins attachés à leur travail . Littéralement frustrés
du monde moderne, c'est chez eux que se développent le plus
l'absentéisme, l'absence d'intérét, les mauvaises conditions de
travail, le sentiment et étre déclassé.

Et comme c' est avec des êtres humains que se développe notre
économie, voilà autant d'éléments qui compromettent déjà la
productivité et, à long terme. le redressement de la France . Car,
au fond, c'est de cela qu'il s'agit : veut-on tout faire pour sortir
le pays de la crise où l'a plongé là politique de la droite et
du capital?

On parle beaucoup de l'an 2000, mais le XXI . siècle, c'est dans
moins de dix-sept ans : il sera le fait d'hommes et de femmes
déjà entrés aujourd ' hui dans la vie active.

Dépenser plus et mieux pour la formation, ce n 'est donc pas
perdre de l'argent, niais au contraire faire un investissement,
nitr, rentable qui permettra d ' éviter bien des gâchis . Crtte
question est d'ailleurs à poser à tous les membres des
entreprises.

Nous retrouvons cette démarche dans votre projet de loi : il
correspond aux souhaits de celles et ceux qui ont choisi le
changement en 1981, et découle des engagements pris par les
partis de la majorité . Ce projet de loi est une réponse aux
questions économiques et humaines qui nous sont posées . Il
s'attaque résolument à la sous-qualification, à l ' écart trop grand
qui existe entre les qualifications et les techniques, ce qui
débouche sur des tâches parcellisées, répétitives, où l ' homme se
sent dominé par la machine . Il est une réponse à une aspiration
particulièrement forte chez les travailleurs les plus jeunes : ne
pas rester O .S . nu sans qualification à vie . ne pas sombrer dans
la monotonie

La question de l ' efficacité économique se double donc d ' une
question de justice sociale . Qualifi••atiun et pouvoir d'achat ne
peuvent ètrc séparés . Tout le monde le constate : les entre-
prises qui marchent le mieux, sont celles où les salaires et les
grualific•ations sont bien pris en compte . La justice sociale, c 'est
aussi le droit de chacun à la promotion . avec les progrès en
corséquence de son pouvoir a'achat . La qualification, à notre
sens, doit également ouvrir l ' accès à une meilleure connaissance
de la gestion de l'entreprise en permettant aux salariés de
mieux y intervenir.

Car cette question d'efficacité, aujourd'hui ou la division
technique du travail s ' approfondit, où les savoirs continuent
à s'étendre et à se diversifier, ne peut plus se séparer de la
question de la démocratie . Plus de technologie, cela doit
entraincr et s'accompagner de plus de démocratie• et cela la
gauche l'a bien compris.

Ce projet de lui est donc en lui-même une extension de la
vie dém . icratique . Mais nous nous félicitons tout particulière-
ment du fait qu'il comporte cet important volet sur les droits
nouveaux pour les salariés . Si pour le C .N .P .F ., s travailleur
se résume à „ exécutant d'un poste de travail t, cette conception
nous semble inhumaine et surtout dépassée . Elle débouche de
plus en plus sur des limites à la productivité.

Les rois sur les droits nouveaux des travailleurs ont, d'ores
et déjà, donne aux salariés des outils pour intervenir, mettant
à leur portée la possibilité de participer plus activement, s'ils
le veulent, à la vie et au devenir de l ' entreprise.

L ' obligation de négocier avec les syndicats les objectifs et
les moyens des politiques de formation dans les t'Vanehes pro-
fessionnelles ou les ent reprises est l ' expression de ces droits
nouveaux dans le pr'i'sent projet de loi.

Depuis le printemps, le C .N .P .F . est entré en campagne
contre cela . Continent peut-on se réclamer de je ne sais quel
droit divin sur la qualification de notre main-d'cruvre quand
il s'agit de l'efficacité économique du pays?
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Laisser l'initiative de l'investissement productif et humain
entre les seules mains du patronat, c'est choisir de compromettre
la voie du progrès économique Cette politique de formation
professionnelle continue ne peut se faire sans la participation
active des salariés, sauf à courir le risque d'un échec.

A tous les niveaux — entreprise, groupe industriel, branche
d ' activité commune — toutes les parties prenantes peuvent
intervenir, afin de s'engager dans le sens d'une croissance créa-
trice d ' emplois et génératrice de meilleures qualifications pour
l'ensemble de la population active.

De plus, le décentralisation, très avancée en matière de for-
mation professionnelle, a étendu sa portée aux conditions d'éla-
boration des programmes régionaux de fermation continue.
C'est un atout supplémentaire.

Ces droits nouveaux contribuent à démocratiser la formation
à tous les niveaux de la nation et de l'entreprise . Le projet de
loi permet d'ailleurs à chacun, employés, salariés, régions, orga-
nisations syndicales et professionnelles, de prendre une plus
grande part dans l'effort national engagé, tout en posant en
termes de masse le problème de la formation des travailleurs.

Avec ce texte, le droit au congé de formation s'ouvre à tous
les travailleurs y compris aux 2,7 millions des entreprises de
moins de dix salariés. Pour eux particulièrement, le projet de
loi ouvre la possibilité de tirer profit des bouleversements
technologiques au lieu d'en faire les frais. C'est particulièrement
vrai pour les jeunes, nombreux dans les petites et moyennes
entreprises, confrontés aux nécessités d'innovation entraînées
par l'entrée de l 'informatique et de la robotique, par exemple.

Le choix qui est fait de démocratiser l'élaboration des poli-
tiques de formation en renforçant les droits consultatifs des
comités d'entreprise, en instituant une obligation de négocier
au niveau de la branche ou, à défaut d'accord, au niveau de
chaque entreprise, permet d'associer les salariés à la réussite
de la mise en œuvre de la future loi.

Je voudrais souligner, dans ce cadre, la portée de ces nego-
ciations collectives qui antre autres, examinent la reconnais-
sance des qualifications acquises du fait des actions de forma-
tion . Nous savons, monsieur le ministre, combien leur nom
reconnaissance a été, dans un passé encore tout proche, dissua-
sive pour les salariés.

I1 en va de méme, d ' ailleurs, en ce qui concerne la promotion
qui doit suivre la qualification . Trop souvent, le travailleur
noue ' ' ;eurent qualifié doit attendre un, deux ou méme trois
ans i ,ur se voir affecter à un nouveau poste de travail, donc
percevoir un salaire correspondant à sa nouvelle qualification.
Faire tant d'efforts pour étudier pour que, en fin de compte,
rien ne change dans sa vie, voilà, je pense, qui est très
diss .casif.

Par ailleurs, je voudrais souligner toute l 'importance qu ' atta-
che le groupe communiste à l'examen, dans ces négociations,
des conditions d'accueil et d 'insertion des jeunes dans les
entreprises . Avec cette disposition, le présent projet de loi
fait du neuf . Développer des productions efficaces, relever le
défi des technologies nouvelles, tout cela ne peut en effet étre
envisacé sans choisir de répondre à l'aspiration des jeunes
travailleuses et travailleurs à exercer un travail plus motivant.

Les possibilités ouvec tes de conventions entre l'État et les
entreprises sur des objectifs qualitatifs et quantitatifs de forma-
tion permettent d'envisager de façon lime développement de
productions compétitives et emplois qualifiés . Ces relations
dégageant une aide publique peuvent d ' ailleurs, selon nous,
prendre différentes formes financières ou structurelles.
L'A .F .P .A ., les centres de formation du service public d'édu-
cattoe pourraient y prendre part en assurant le montage de
formations . Le secteur public et nationalisé peut jouer tin rôle
moteur stimulant dans ce décloisonnement à tous les niveaux de
la mise en oeuvre d'une telle politique.

C'est une des conditions, d'ailleurs, pour éviter que se
perpétuent les coupures entre les processus de recherche, de
formation et ceux de la production . Cela permet également
de mieux harmoniser formation initiale et formation continue,
d'éviter de laisser à la traîne le service public d'éducation en
matière de formation professionnelle, de bénéficier de la riche

diversité des systèmes de formation de notre pays . Je pense, en
particulier, aux centres de formation pour les apprentis des
chambres consulaires et aux écoles professionnelles d'entre-
prise.

L'un des mérites du projet de loi, et non des moindres, est
de s'attaquer au lourd héritage dont j'ai parlé tout à l'heure.
Le développement de formations alternées qualifiantes pour
les jeunes de dix-huit à vingt-cinq ans complète l'ensemble des
dispositions qui ont déjà été prises par le Gouvernement . Avec
le congé individuel de formation, le congé spécial r jeune
travailleur D, l'accès pour tous les salariés au plan de for-
mation, nous avons la possibilité d'opérer un net redresse-
ment du niveau moyen de qualification en promouvant la
formation des travailleuses et des travail',eurs de moins de
vingt-cinq ans, à condition toutefois de veiller à ce que le
contenu des formations corresponde bien aux réalités de la
production.

Autre avancée permise par ce texte : l'assainissement des
financements . Le projet de loi clarifie les modalités des
contrôles concernant l'utilisation des fonds collectés destinés
à la formation continue . C'est là une garantie supplémentaire
d'efficacité économique et sociale.

L'ensemble de ces dispositions réforme en profondeur la
loi de 1971, en proc édant à la mise à jour indispensable des
dispositions qu 'elle contenait . La formation continue est enfin
reconnue comme un outil essentiel de l'essor économique de
notre pays.

Avec ce projet de loi, notre dispositif de formation répond
aux deux grandes séries d'impératifs de l'heure, impératifs
économiques de la recuise sur pied de notre production natio-
nale, impératifs sociaux liés à l'expression nouvelle des tra-
vailleurs.

Telles sont, esquissées à grands traits, les raisons pour les-
quelles le groupe communiste soutiendra ce projet qu 'il juge
positif . (Applaudissements sur les bancs des communistes et des
socialistes .)

M. le président. La suite de la discussion est renvoyée à une
prochaine séance .
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ORDRE DU JOUR

M. le président. Cet après-midi, à quinze heures, deuxième
séance publique :

Questions au Gouvernement ;

Discussion et vote sur la motion de censure déposée par
MM. Claude Labbé, Michel Debré, Bernard Pons, Jacques
Chirac, Jean Falala, Robert Galley, Gabriel Kaspereit, Jean-Louis
Masson, :Maurice Couve de Murville, Robert Wagner. Pierre
Weisenhorn, Roland Vuillaume, Michel Cointat, Jean-Paul de
Rocca Serra, Jacques Marette, Daniel Goulet, Georges Gorse,
Robert André Vivien, Georges Tranchant, ,lean-Paul Charié,
Etienne Pinte, Jean de Lipkowski, Claude-Gérard Marcus, Alain
Peyrefitte, François Fillon, Pierre Cascher, HIenri de Gastines,
Roger Corrèze, Mine Nicole de Ilauteclocque, MM . Jean-Louis
Goasduff, Charles Miossec, Jean-Claude Gaudin, Philippe Mestre,
Alain Madelin, Yves Saucier, Jean Bégault, Marcel Bigeard,
Charles Deprez, Mme Louise Moreau, MM . Bernard Stasi, Gilbert
Mathieu, Francisque Perrot, Germain Gengenwin, Marcel Esdras,
Jacques Dominati, Pierre Micaux, Francis Geng, Georges Mesmin,
Charles Fèvre, René Haby, Jean-Paul Fuchs, en application de
l'article 49, alinéa 2, de la Constitution.

A vingt et une heures trente, troisième séance publique t
Suite de l'ordre du jour de la deuxième séance.

La séance est levée.

(La séance est levée ô dense heures trente .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

LOUIS JEAN .
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